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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
D'ANTOINE-LABELLE
MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

ATTENDU

ATTENDU

RÈGLEMENT NUMÉRO 23-20
modifiant le règlement numéro 23 relatif au zonage

que la municipalité de Ferme-Neuve a adopté le règlement
numéro 23 relatif au zonage

que ledit règlement numéro 23 est entré en vigueur le 16
novembre 1999 et a été modifié par les règlements numéros :

33
39
47
50
52
54
61
66
72
77
82
98
23-13
23-14
23-15
23-16
23-17
23-18
23-19

le 3 octobre 2000;
le 17 septembre 2002
le 26 juin 2003;
le 26 juin 2003;
le 24 novembre 2003;
le 16 décembre 2003;
le 25 octobre 2004;
le 15 juin 2005;
le 5 juillet 2006;
le 29 mars 2007;
le 11 juillet 2007;
le 20 novembre 2008;
le 19 octobre 2009;
le 11 avril 2011;
le 18 avril 2012;
le 16 avril 2013;
le 15 janvier 2014;
le 3 juillet 2014;
le 31 mars 2015;

ATTENDU

ATTENDU

ATTENDU

ATTENDU

ATTENDU

ATTENDU

que des modifications ont été soumises au Conseil et qu'il y a
lieu de modifier ce règlement;

que la municipalité de Ferme-Neuve est régie par la Loi sur
/'aménagement et l'urbanisme (L. R. Q., e. A-19. 1) et que les
articles du règlement numéro 23 ne peuvent être modifiés ou
abrogés que conformément aux dispositions de cette Loi;

qu'un avis de motion a été donné lors de la séance régulière
du 14 juillet 2015;

qu'un premier projet de règlement a été préalablement déposé
à la séance du 9 novembre 2015;

que le présent règlement a été présenté lors d'une assemblée
publique de consultation, le 14 décembre 2015, à 19 h 30
tenue conformément à la Loi sur /'aménagement e(
/'urbanisme (L. R. Q., e. A-19. 1);

qu'un second projet de règlement a été adopté lors de la
séance ordinaire tenue le 14 décembre 2015;

EN CONSÉQUENCE :

Il est proposé par Monsieur le conseiller Georges Piché, et résolu à l'unanimité
des membres du conseil présents, qu'il soit ordonné, statué et décrété par le
présent règlement, ce qui suit à savoir :

ARTICLE 1 : TITRE

Le présent règlement est identifié par le numéro 23-20 et
s'intitule « Règlement numéro 23-20 modifiant te règlement
numéro 23 relatif au zonage ».

ARTICLE 2 : PRÉAMBULE

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent
règlement.
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
D'ANTOINE-LABELLE
MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

RÈGLEMENT NUMÉRO 23. 20
modifiant le règlement numéro 23 relatif au zonage

ARTICLE 3 : MODIFICATION AU PLAN DE ZONAGE

3.1 Le plan de zonage apparaissant à l'annexe 1 du règlement # 23
relatif au zonage est modifié par l'ajout de l'alinéa suivant à la fin
de l'article 3. 2, lequel se lit comme suit :

« Certaines limites de zones, au plan de zonage apparaissant à
l'annexe 1 du présent règlement, ont été ajustées et limitées à
certaines lignes énumérées précédemment qui différaient suite à
la rénovation cadastrale sans que son contenu ne soit modifié. »

Le plan modifié apparaît à l'annexe A du présent règlement.

3.2 Le plan de zonage apparaissant à l'annexe 1 du règlement # 23
relatif au zonage est modifié comme suit :

a) par l'agrandissement de la zone RU-06 à même la zone RES-04
affectant une partie du lot 5 090 345.

Le plan de zonage tel que modifié apparaît à l'annexe B du
présent règlement;

b) par l'agrandissement de la zone REC-06 à même la zone RES-
13 affectant une partie des lots 5 607 400 et 5 090 317.

Le plan de zonage tel que modifié apparaît à l'annexe C du
présent règlement;

e) par l'agrandissement de la zone PU-09 à même la zone COM-
04 affectant une partie du lot 5 091 332.

Le plan de zonage tel que modifié apparait à l'annexe D du
présent règlement;

d) par l'agrandissement de la zone COM-04 à même la zone COM-
05 affectant une partie des lots 5 091 323, 5 091 326 et 5 091
363.

Le plan de zonage tel que modifié apparait à l'annexe E du
présent règlement;

e) par l'agrandissement de la zone RES-03 à même la zone IND-
01 affectant une partie des lots 5 091 583 et 5 091 581.

Le plan de zonage tel que modifié apparaît à l'annexe F du
présent règlement;

f) par l'agrandissement de la zone REC-11 à même la zone REC-
12 affectant une partie des lots 5 090 897, 5 090 889, 5 451 285,
5 090 798, 5 090 797 et 5 090 808.

Le plan de zonage tel que modifié apparaît à l'annexe G du
présent règlement.

g) par la modification de la limite de la zone FOR-10 à même les
zones REC-09 et COM-09 affectant une partie des lots
5089895et5089910.

Le plan de zonage tel que modifié apparait à l'annexe H du
présent règlement.
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
D'ANTOINE-LABELLE
MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

REGLEMENT NUMÉRO 23-20
modifiant te règlement numéro 23 relatif au zonage

ANNEXE A

Plan de zonage modifié

ANNEXE B

Agrandissement de la zone RU-06
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PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ
D'ANTOINE-LABELLE
MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

RÈGLEMENT NUMÉRO 23-20
modifiant le règlement numéro 23 relatif au zonage

CljASSES
D'USASES

RtSIDENTIELS

COMMERCES
^.r
SERVICES

INDUSTRIES

UITILITAIRES

l ApR ICOLES

ANNEXE

CATÉGORIE ET SOUS-CATÉ60RIE
D'USAGES

Unifamiliales

isolées

jumelées

en rangées

Bifamiliales

Multifamiliales

Maisons mobiles

Résidenos saisonnières (chalets)

Abris forestiers

Bureaux privés et services professionnels

Commerces de sen/ios

Commeros de détail de petite surface

Commeros de détail de grande surface

Etablissements d'hébergement

Etablissements de restauratton

l
co
'ai

s
Q:

établissements de
divertissement

établissements de
divertissement èrotique
grands équipements de
récréation intérieure

grands équipements de
récréation extérieure

Commerces de véhicules motorisés

Commerces

extensifs

légers

lourds

Commerces de gros

Activités de récréation extensive

Services publics à la personne

Laboratoires, établissements de
recherches

Légères

Lourdes

Extraction

Légers

Semi-légers

Lourds

Culture du soi et des végétaux

Elevages sans sol

Autres types d'èlevage

UISAGES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS
USAGES SPÉCIFIQUEMENT NON PERMIS

NORMES
Q'IMPLANTATI

l ON

Hauteur maximum (en étage)

Marge de recul avant minimale (en mètre)

Marge de recul avant maximale (en mètre)

Marge de recul arrière minimale (en mètre)

Marge de recul latérale minimale (en mètre)

Nombre de logements maximum

2

ZONES

A-01

. Note l

. Noie l

.

.

.

.

.

2

15

7

7

1

A.02

. NfXel

. Nnlel

.

.

.

.

.

2

15

7

7

1

hlotel ; Sousréservedesarlides6,8, 6.8.1et6.8. 1.1

Note 2 . Sous réserve des articles 6. 9, 6. 9. 1, 6. 9.2, 6. 9. 2. 1 et 6. 9. 2.2

l\(ote 3 : Les établissements d'hèbergement alternatif

l^ote 4 : Transfonnatton artisanale (article 4. 3. 5.4)

2t»6, R. 72, a. 2. 3 ff 2014, R-23-17, a. 5. 1, 5.3

5 sur 5_
'0889

A-03

. Note 2

. Mola2

.

. MolBZ

. Noie 2

. Noie 2

. Note 2

. Mots;

.

.

.

.

. Mois 3

2

15

7

7

1

A-04

. Notai

. Hole 1

.

.

.

.

.

. WoteA

2

15

7

7

1

A.05

. Note 1

. Noie l

.

.

.

.

.

2

15

7

7

1

A-06

. Note 1

. Noie l

.

.

.

.

.

2

15

7

7

1
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RÈGLEMENT N0 23-20 MODIFIANT

LE REGLEMENT N0 23 RELA TIF A U ZONA GE

MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

ÉCHELLE! 1;17 000
NOVEMBRE 2015
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RÈGLEMENT N0 23-20 MODIFIANT

LE RÈGLEMENT N0 23 RELA TIF A U ZONA GE

MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

ÉCHELLE! 1:3 000
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RÈGLEMENT N0 23-20 MODIFIANT

LE RÈGLEMENT N0 23 RELA TIF A U ZONA GE

IVIUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

e

(

(

(

e

(

e

ÉCHELLE! 1:8 000
NOVEMBRE 2015

-*-

e

e

e

e

(

(

e

(
£Ï?(3Ê@ [i5]S)E)DFD(^Sïn]®C3





^

/

MRCd'Antoine-^belle

JWMEXE G

RÈGLEMENT N0 23-20 MODIFIANT

LE RÈGLEMENT N0 23 RELA TIF A U ZONA GE

MUNICIPALITÉ DE FERME-NEUVE

ÉCHELLE: 1:24500
NOVEMBRE 2015
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